
 

Fiche Action nº 23 

 

Remicourt en gestion différenciée 

Responsable projet: Contrat de rivière du Haut-Geer ASBL, Julien MOLS 

Calendrier:  

Moyen et long terme. 

Partenaires et engagements:  

- CRHG: prise de contact du pôle wallon de gestion différenciée pour organiser une conférence 
formation. 

- Commune de Remicourt: formation du personnel communal chargé de l’entretien des espaces 
verts et bords de route. 

- Pôle wallon de gestion différenciée: personnes ressources pour la conférence –formation. 
http://www.gestiondifferenciee.be/ 

Objectifs:  

Malgré l’implication de la commune dans la convention "fauchage tardif", force est de constater que 
les impératifs de ce fauchage ne sont pas toujours respectés, et ce, au détriment d’un développement 
écologique de nos talus et chemins creux. L’étude du réseau écologique insiste sur l’opportunité 
d’utiliser le réseau de voirie pour créer ou resserrer le faible maillage écologique de la commune.  

Une formation adéquate du personnel en charge de l’entretien des bords de voirie et des espaces 
verts de la commune permettra de renforcer la cohérence entre les actions communales au quotidien 
et son engagement dans le PCDN, à savoir la protection de la nature et de la biodiversité. 

Une formation à la gestion différenciée permettra au personnel communal de comprendre les 
techniques de gestion et leurs objectifs à long terme.  

Anticiper la future d'interdiction de l'usage de produits phytosanitaires.  

Contenu:  

Organiser, en partenariat commun avec le pôle wallon de gestion différenciée, une "conférence 
formation ". 

Appliquer au niveau du territoire communal les enseignements de cette formation et établir un plan de 
gestion des talus, des chemins creux et espaces verts en tenant compte des: 

- talus théoriquement en fauche tardive à éventuellement réévaluer en fonction de l’étude du 
réseau écologique; 

- plantations déjà réalisées par le PCDN; 

- impératifs de sécurité routière. 

Veiller à la bonne exécution de ce plan de gestion par le responsable du service des travaux et par la 
vigilance du partenariat du PCDN. 

Informer le grand public, par le biais de publications communales et par des informations de vive voix, 
du passage progressif de ces espaces en gestion différenciée. 

Public cible:  

Service Travaux de la Commune de Remicourt et ensuite le grand public. 

Intérêt/efficacité de l'action au niveau réseau écologique et/ ou de la sensibilisation:  

L’intérêt se porte particulièrement au développement du réseau écologique qui par de simples gestes 
pourra sans extension devenir beaucoup plus efficace. Au niveau sensibilisation, nous agissons tout 



d’abord envers le service des travaux et ensuite une explication à la population sera nécessaire à la 
bonne compréhension du nouveau plan de gestion. 

 

Promotion:  
Le site internet du PCDN pour l’ensemble du projet, le bulletin communal, les "toutes-boîtes", le 
groupe Facebook, les documents édités par le PCDN. 
Veiller également à ce que les employés et ouvriers du service des travaux soient au maximum 
présent à la formation et que l’échevinat de l’environnement encourage la mise en œuvre des actions 
suggérées lors de la "conférence formation ". 

Estimation budgétaire: 

- Participation gratuite de la part du pôle wallon de gestion différenciée. 

- Mise à disposition d’une salle par la commune (ça devrait ne rien coûter). 

- Élaboration du plan de gestion (implication des partenaires). 

- Achat de matériel adéquat à cette gestion à définir ensuite (commune). 

- Achat et placement de petits panneaux explicatifs en bord de route ou dans les espaces verts. 
(PCDN). 

Financement:  

- Acquis: Communal. 

- À rechercher: à déterminer. 

 


